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Jérôme GAVAUDAN, président du Conseil national des barreaux

Alexandra LOUIS, déléguée interministérielle à l’aide aux victimes

Stéphanie PORCHY-SIMON, professeur de droit privé et sciences criminelles à l’Université Jean Moulin Lyon III

ACCUEIL

CONFÉRENCE 1 : LA PLACE DE LA VICTIME DANS LE PROCÈS PÉNAL
Modérateur : Boris KESSEL, avocat au barreau de Paris, pénaliste du Conseil national des barreaux 
Benjamin DEPARIS, président du tribunal judiciaire de Nanterre, président de la conférence nationale  
des présidents de tribunaux judiciaires (CNPTJ)
Frédéric BIBAL, avocat au barreau de Paris, spécialiste en droit du dommage corporel

Patrice JOURDAIN, professeur émérite à l’École de Droit de la Sorbonne, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne
Carole DAMIANI, directrice de Paris Aide aux victimes

Jean-Louis PERIES, président de chambre honoraire à la Cour d’appel de Paris,  
président de la cour d’assise spéciale du V13

CONFÉRENCE 2 : FORUM, FOIRE AUX QUESTIONS 
Modérateurs : Claude LIENHARD, professeur à l’Université Haute-Alsace, avocat au barreau de Strasbourg 
et Marie MESCAM, avocate au barreau de Bordeaux, spécialiste en droit du dommage corporel

Lynda LETTAT-OUATAH, membre du Comité scientifique des EGDC

Jérôme CHARPENTIER, membre du Comité scientifique des EGDC

Frédéric BIBAL, membre du Comité scientifique des EGDC

Jean-Baptiste BLANC, membre du Comité scientifique EGDC

Benjamin PITCHO, membre du Comité scientifique des EGDC

Anne GUÉGAN, membre du Comité scientifique des EGDC
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Modérateur : Jean-Baptiste BLANC, membre de la commission Communication institutionnelle  
du Conseil national des barreaux, avocat au barreau de Marseille 
Claude LIENHARD, professeur à l’Université Haute-Alsace, avocat au barreau de Strasbourg
Jean BOUDOT, avocat au barreau de Marseille, spécialiste en droit pénal

Thierry AZEMA, président de la chambre d’instruction à la CA de Grenoble 

Modératrice : Stéphanie BALESPOUEY, avocate pénaliste élue du Conseil national des barreaux
Jérôme CHARPENTIER, avocat au barreau de Paris, spécialiste en droit du dommage corporel

Marie MESCAM, avocate au barreau de Bordeaux, spécialiste en droit du dommage corporel

Michel EHRENFELD, conférencier à IAP Paris 1 et M2 Université de Chambery

Modératrice : Anne-Sophie LÉPINARD, membre de la commission Accès au droit et à la justice  
et de la commission Règles et usages du Conseil national des barreaux, avocat au barreau des Hauts-de-Seine
Laurent SAENKO, maître de conférences à l’Université Aix-Marseille   
Benoît MORNET, conseiller à la Cour de cassation
Patrice GAUD, avocat au barreau de paris
Lynda LETTAT-OUATAH, avocate au barreau de Lyon, spécialiste du droit du dommage corporel

PREMIÈRE SESSION D’ATELIERS 
Le dommage corporel et l’instance pénale (1 ATELIER AU CHOIX)    

ATELIER 1 : LE RÔLE DE L’AVOCAT DE LA VICTIME PENDANT L’ENQUÊTE ET L’INSTRUCTION 

ATELIER 2 : ASSUREUR ET PROCÈS PÉNAL

ATELIER 3 : LA PARTIE CIVILE À L’AUDIENCE PÉNALE :  
DE LA CONSTITUTION À LA LIQUIDATION 

14 h 00

NIVEAU
expert

NIVEAU
expert

Modérateur : Jean-Baptiste BLANC, membre de la commission Communication institutionnelle  
du Conseil national des barreaux, avocat au barreau de Marseille 
Nathalie FAUSSAT, directrice du Fonds de garantie des victimes du terrorisme et autres infractions
Olivier NOEL, magistrat du Pôle du contrat, de la responsabilité et de la réparation du préjudice corporel 
du tribunal judiciaire de Paris 

Claudine BERNFELD, avocate au barreau de Paris, spécialiste en dommage corporel et présidente de l’ANADAVI
Laurence CLERC-RENAUD, maîtresse de conférences en droit privé et directrice du master droit du dommage corporel  
à l’Université Savoie Mont-Blanc

DEUXIÈME SESSION D’ATELIERS 
Droit pénal et systèmes d’indemnisation (1 ATELIER AU CHOIX)    

ATELIER 4 : CIVI ET JURIDICTION RÉPRESSIVE

15 h 45
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Modératrice : Marie MESCAM, avocate au barreau de Bordeaux, spécialiste en droit du dommage corporel

Caroline LACROIX, maître de conférences à l’Université Paris Saclay – Évry Val d’Essonne
Caroline BLANVILLAIN, avocate et co-présidente du centre de défense pénale du barreau de Lyon
Lynda LETTAT-OUATAH, avocate au barreau de Lyon, spécialiste du droit du dommage corporel

ATELIER 5 : ACCIDENT DU TRAVAIL ET DROIT PÉNAL NIVEAU
intermédiaire

Modératrice : Charlotte ROBBE, vice-présidente de la commission Textes et membre de la commission Formation  
du CNB, avocate au barreau de Paris, spécialiste en droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine

Anne GUÉGAN, maîtresse de conférences (HDR) à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne  
et co-directrice du DU de Droit à la réparation du dommage corporel 

Élodie SCHORTGEN, avocate au barreau de Paris
Professeure DALIGAND, professeure émérite en médecine légale, psychiatrie et experte judiciaire

ATELIER 6 : INDEMNISATION DES VIOLENCES SEXUELLES ET INTRA FAMILIALES NIVEAU
intermédiaire



Modérateur : Benjamin PITCHO, vice-président de la commission Collaboration du Conseil national des barreaux,  
avocat au barreau de Paris
Sophie HOCQUET-BERG, professeure en droit privé et sciences criminelles à l’Université de Lorraine,  
avocate au barreau de Metz 
Bénédicte PAPIN, avocate au barreau de Paris, spécialiste en droit du dommage corporel et en droit de la santé

Olivia THIEL, vice-présidente chargée de l’instruction au TJ de Grenoble
Renan BUDET, avocat au barreau de Paris

ATELIER 7 : RESPONSABILITÉ MÉDICALE ET DROIT PÉNAL NIVEAU
expert

CONFÉRENCE 3 : DELAIS D’ACTION DE LA VICTIME, PRESCRIPTION 
ET FORCLUSION, PIÈGES À ÉVITER ET STRATÉGIES À ADOPTER

Modératrice : Marie MESCAM, avocate au barreau de Bordeaux, spécialiste en droit du dommage corporel

Caroline LACROIX, maître de conférences à l’Université Paris Saclay – Évry Val d’Essonne
Jérôme CHARPENTIER, avocat au barreau de paris, spécialiste en droit du dommage corporel

Aurélie COVIAUX, avocate au barreau de Paris, spécialiste en droit du dommage corporel et en responsabilité civile 

17 h 30

VERRE DE CLÔTURE18 h 15
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Spécialisation  
Droit du dommage corporel

Niveaux de formation  
Tout niveau * (Actualisation : tout public  

et vie professionnelle)
Débutant * (Niveau 1 : acquisition des fondamentaux)

Approfondissement* (Niveau 2 : approfondissement des 
connaissances et de la pratique de la matière)

Expert * (Niveau 3 : s’adressant aux spécialistes  
et praticiens de la matière)

TARIFS

FORMATION CONTINUE

300€ TTC pour les avocat(e)s et autres professions
200€ TTC pour les élèves avocat(e)s et étudiants
Le montant des frais d’inscription est un tarif unique pour toute profession, vous donnant  
un droit d’accès à la formation en présentiel ou un droit d’accès à la formation en ligne.

Conditions tarifaires pour les magistrats : prise en charge par l’ENM

Veuillez contacter le service événement : evenement@cnb.avocat.fr

Le présent colloque se déroule conformément aux modalités mises en place  
par le Conseil national des barreaux pour la formation continue obligatoire  
des avocats, soit jusqu’à 7 heures de formation délivrées au cours de cette journée.
Une attestation de fin de formation précisant le nombre d’heures effectivement suivies 
en direct vous sera transmise par e-mail à l’issue de l’événement.

PRISE EN CHARGE DE LA FORMATION PAR LE FIF PL
Les frais d’inscription sont susceptibles d’être pris en charge par le FIF PL 
dans la limite des critères 2022 des avocats libéraux.
Toute demande de prise en charge devra être effectuée auprès du FIF-PL (www.fifpl.fr) 
en indiquant le n° de déclaration d’activité de l’organisme de formation : 11753216075

JUSQU’À

7 HEURES DE 

FORMATION

DÉLIVRÉES 

Public visé : avocats, magistrats et autres 
professionnels du droit concernés

Prérequis : maîtriser les bases  
de la réparation du dommage corporel

Objectifs pédagogiques : à l’issue des états 
généraux, les apprenants devront être capables 
de mobiliser leurs connaissances des dernières 
évolutions législatives et jurisprudentielles  
pour perfectionner leur exercice professionnel  
en matière de dommage corporel 

Moyens pédagogiques et d’encadrement :  
formation en présentiel : tables rondes et ateliers 
pratiques interactifs, avec mises en situation 
réelle. Étude législative et jurisprudentielle

Mode d’évaluation de la formation : 
à l’issue de la formation, chaque participant 
remplira une fiche d’évaluation des acquis et de 
la qualité de la formation.
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http://www.fifpl.fr


Métros / BUS :
Invalides lignes 8, 13 et C

Assemblée nationale
ligne 12

MAISON DE LA CHIMIE 
_

28 bis
rue Saint-Dominique

75007 Paris

#EGDC2023

INFOS & INSCRIPTION :

Inscrivez-vous en ligne sur : www.cnb.avocat.fr
Assistance inscriptions : par téléphone au +33 (0)9 70 75 29 90 ou par e-mail à egdc@cnb.avocat.fr
Référent administratif et pédagogique : Service événement du Conseil national des barreaux 
E-mail : evenement@cnb.avocat.fr – Téléphone : +33(0)1 53 30 85 65
Référent handicap : Joëlle Rasoamanana – e-mail : j.rasoamanana@cnb.avocat.fr – téléphone : +33 (0)1 85 34 47 14
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FORMAT : 1 journée, 7H de formation par jour

FORMATION CONTINUE : jusqu’à 7 heures de formation délivrées

PARCOURS DE FORMATION : 2 niveaux,
Approfondissement* (Niveau 2), Expert* (Niveau 3)

Cette formaiton est accessible à toutes personnes 
en situation de handicap

Hôtels aux alentours :
- Bourgogne & Montana à 140m
- Hôtel Amélie à 660m
- Hôtel le Pavillon à 510m

https://www.cnb.avocat.fr/fr/15eme-edition-des-etats-generaux-du-dommage-corporel
mailto:evenement%40cnb.avocat.fr?subject=
mailto:j.rasoamanana%40cnb.avocat.fr?subject=EGDC2023

